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ARTICLE 4

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis L’article L. 2315-79 est abrogé ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 1er de l’ordonnance relative à la nouvelle organisation du dialogue social restreint le droit à 
l’expertise dont peuvent bénéficier les représentants du personnel. Ainsi, il serait possible de 
déterminer à l’avance le nombre d’expertises dans le cadre des consultations récurrentes prévues au 
paragraphe 2 sur une ou plusieurs années.

Nous demandons la suppression de cet article qui limite le droit à l’expertise.


